
Article 39
Rapport du Comité

Le Comité rend compte de ses activités à l'Assemblée générale et au
Conseil économique et social tous les deux ans et peut formuler des suggestions
et des recommandations générales fondées sur l'examen des rapports et des
informations reçus des États Parties. Ces suggestions et ces recommandations
générales sont incluses dans le rappôrt du Comité, accompagnées, le cas
échéant, des observations des États Parties.

Article 40
Conférence des États Parties

1. Les États Parties se réunissent régulièrement en Conférence des États
Parties pour examiner toute question concernant l'application de la présente
Convention.

2. Au plus tard six mois après l'entrée en vigueur de la présente
Convention, la Conférence des États Parties sera convoquée par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies. Ses réunions subséquentes seront
convoquées par le Secrétaire général tous les deux ans ou sur décision de la
Conférence des États Parties.

Article 41
Dépositaire

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le
dépositaire de la présente Convention..

Article 42
Signature

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États et
des organisations d'intégration régionale au Siège de l'Organisation des Nations


